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Deux sujets de polémique ont surgi dans 

presse française et la presse étrangère à 
,
opos

 des allocutions de Cherbourg et de 

fentauban. .^iiW939f| 'mai Jm 
la presse de Berlin cherche dans. lèPdSBoq 

itsque M. Gambetta a prononcé au punch 
i
es

 voyageurs de commerce, à Cherbourg, 

k%tendances belliqueuses, sans cloute pour 

,s!ifier les armements considérables te 

Allemagne. 
La presse de Paris interprête le discours 

poncé par M. de Freycinet au banquet 

à la municipalité de Montauban, dans un 

ps opposé
M
^ ijjjnvsoV o'jsreanodfi'è'oO. 

Les uns se plaisent à y voir l'abandon 

tel de la mauvaise politique des décrets du 
9 mars, et le louent. D'autres, au con 

raire, blâment le langage de M. de Freyci-
let, font pressentir que si sa résolation est 

lacère elle sera l'occasion de sa chute, et 

voient que le dénouement de cette lutte 
Ire le président du conseil et le président 

Chambre sera fâcheux pour les com-
mautès religieuses/ «ttedliî 

» de Freycinet, quoi qu'ils puissent dire 

» pour s'en défendre. Voilà ce qui rend 

» extrêmement grave cette partie du dis-
r> cours de Montauban; ELLE PEUT PRODUIRE 

» UNE CRISE MINISTÉRIELLE. M. DE FREYCI-

» NET NE LA CRAINT PAS. 

a (noiiasIloD.cl eb eà.ao4 nous ne partageons pas cette crainte. 

Les radicaux et les communards ne se sont 

[s mépris sur le sens des déclarations de 

Freycinet. Les paroles de M. le prê-

tait du Conseil des ministres ne sont pas 

pur remplissage, et elles n'ont pas été 
aoncèes parce que l'orateur aurait senti 

l'il devait placer dans cette partie de son 

*nrs, comme on dit, quelque chose qui 
Semblât à quelque chose. La colère des 
%ux et les critiques timides; de deux ou 
,:journaux opportunistes avaient dès le 

jour porté le public à attacher une 
:fWue importance aux déclarations minis-
«elles, \)i

en
 qu'elles fussent inattendues, 

1 contradiction avec la conduite et le lan-
^e antérieurs du cabinet peu consistants no'i| 

Auiourd'hui, des attaques nouvelles du 
' ' in, *\e\ '•là \ P fl-f Y\ 4\ f|t î-t fflO'îd fcl 1 

par exemple, et des déclarations ca-

':°nques du correspondant parisien du | .jiq, jj 
les

i ne permettent pas de douter quo M. 

'reycinet n'ait exprimé, au sujet de la 

application des décrets aux corporations 
t'uses autres que la Compagnie de Jé-

pensée réfléchie, et qu'il ne soit dê-
\ s arrêter dans la voie de violence où 

laissé engager si étourdiment et si 
lit. 

.^discours prononcé par M. de Frey-
a Montauban, écrit le correspondant 

Journal anglais, a été affiché dans 
'^ela France, et c'est évidemment le 

.. ClPal événement de la politique fran-

Si l'on eu croit les dépêches des agences, les 
puissances se prépareraient à effectuer sur les 
côtes d'Albanie dans l'Adriatique, la démonstra-
tion navale dout il a été tant de fois question 
daus ces dernières semaines7lïi 

C'est jeudi, en effet, qu'a expiré le délai con-
cédé à la Porte pour la remise du territoire de 
Duicigno au Monténégro. La remise naturelle-
ment n'a pu avoir lieu, en dépit de la bonne vo-
lonté apparente de la Porte et des efforts de per-
suasion qu'elle a tentés auprès des chefs de la 
Ligue albanaise pour les rallier à ses vues con-
ciliantes. 

S'il est vrai que les ambassadeurs à Constan-
tinople aient été chargés par leurs gouverne-
ments de déclarer aux ministres du Sultan que 
les puissances ne pouvaient accéder à la demande 
de prolongation du délai fixé, il ne reste plus 
aux divers cabinets qu'à prendre les mesures né-
cessaires en vue de la réunion dans les eaux de 

Adriatique de la flatte combinée. 
Mais les puissances se sont-elles mises complè-

tement d'accord sur tous les points relatifs à une 
opération aussi délicate que celle dont il s'agit? 
Le doute est permis à cet égard. On dit bien que 
les trois navires de guerre français dont le dé-
part de Brest était annoncé hier vont se rendre 
non à Tunis, mais en Sicile, afin de prendre part 
éventuellement à la démonstration, que des ua-
vires russes et anglais sont prêts à se rendre de 
Malte ou du Pirée sur la côte albanaise. Mais on 
fait remarquer en même temps que l'Allemagne 
et l'Autriche se tiennent sur la réserve, qu'elles 
avaient manifesté le désir de laisser à la Porte 
on nouveau délai, enfin que les négociations 
continuent entre les cabinets sur la conduite ul-
térieure à tenir, dans le cas où la démonstration' 
aurait lieu. 

11 résulte de ces informations contradictoires 
que les choses sont beaucoup moins avancées 
que ne le disent certains télégrammes, et qu'il se 
peut que la démonstration soit encore ajournée. 

)8 XDB.V
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fpôbcM ,f3^1^0.6loèiiëqiiB GO L^jq; 
|Les embarras de l'Angleterre 

^edepuis la fin de la session. 

équivoque est désormais ̂ ^OjstSJ^ 
es le discours de Montauban, ceux 

, Manderont l'exécution arbitraire 
rzts chercheront à renverser M.: 

S'il fallait en croire la Gazelle de Cologne, 
qui donne la nouvelle avec une certaine solennité 
en tête de ses colonnes, sous forme d'un télé-
gramme reçu de Paris, l'Angleterre ferait en ce 
moment des efforts considérables auprès da 
gouvernement français pour l'entraîner non-
seulement dans une action combinée contre la 
Turquie, mais encore dans une alliance à trois 
avec la Russie, en vue de trancher la question 
d'Orient et en même temps d'autres grandes 
questions européennes. , 

Il est possible que le cabinet de Saint- James 
cherche en effet, aujourd'hui plus que jamais, a 
nous lier à sa politique orientale ; il se peut 
même qu'il fasse miroiter 'a nos yeux l'idée de 
la triple alliance, dont il est parlé dans la dé-
pêche de la feuille allemande, et l'espérance de 
compensations encore obscures ; mais que le 

cabinet de Paris prête l'oreille à ces proposi-
tions et exposs notre pays à de grands dan-
gers pour tirer les whigs des embarras où ils 
s'agileot, ce serait une faute que sans doute il 
ne commettra point. 

Nous en avons pour garant les paroles si 
neites et si formelles de M. de Freycinet à 
Montauban. Quand le président du conseil a 
déclaré que le gouvernement ne veut pas suivre 
une politique d'aventures ni s'engcger dans des 
interventions inopportunes ; quand il a démenti 
tous les bruits contraires et affirmé qu'il n'exis-
te aucune complication dont on puisse s'alar-
mer, la France et l'Europe oui pris acte de ces 
déclarations décisives, à la sincérité desquelles il 
n'est pas permis de ne pas croire. 

Si la question d'Orient pouvait être sérieu-
sement une question française, nous compren-
drions que nous puissions y jouer un rôle plus 
actif pour y défendre nos intérêts ou notre in-
fluence ;; mais elle est, elle a toujours été et 
elle sera toujours une questiou russe et anglaise, 
de sorte qu'en nous y mêlant, nous ne ferions 
que les affaires de la Rnssie et de l'Angleterre, 
et non les nôtres. 

En 1854, c'est Londres qui nous a entraînés 
à l'expédition de Crimée. L'Empire a cédé alors 
à la veine gloire de prendre contre la Russie la 
revanche de Moscou et da relever en Europe 
notre prestige militaire. Mais le résultat, quel a-
t-ilété?Nul, absolument nul. L'Angleterre, 
grâce à notre héroïsme, a pu pendant longtemps 
rester tranquille dans les Indes et ne pas se pré-
occuper des progrès de la politique russe en 
Orient; mais nous qu'avons-nous gagné? 
Néant. 

Et Ton nous propose aujourd'hui de recom-
mencer cette œuvre purement chevaleresque ! 
Non? Si jamais la France tire de nouveau lepée 
ce sera pour un grand intérêt national, bien 
manifeste, bien défiai, et non pour les intérêts 
d'aucune autre puissance, fl 

D'autant p!u3 que, cette fois, si elle se laissait 
encore entraîner, ce n'est pas sur les bords du 
Bosphore qu'il faudrait craindre l'explosion de 
la guerre, c'est dans l'Europe entière et surtout 
en Occident. 

La politique anglaise s'est visiblement rappro-
chée de la Russie, mais elle s'est certainement 
éloignée de l'Allemagne et de l'Autriche. Le jour 
où nous ferions alliance avec la Russie et l'An-
gleterre, pour faire triompher leur politique en 
Orient où nous n'avons rien à gagner, nous 
soulèverions contre nous l'Allemagne, l'Au-
triche et avec elle l'Italie, et c'est sur nos fron-
tières des Vosges et des Alpes qu'il nous fau-
drait faire face à l'ennemi. Or, qui viendrait 
nous y aider ? La Russie ? Elle est trop loin et 
elle aurait elle-même trop à faire. L'Angle-
terre? Elle est nulle dans une guerre conlinen-

11 ne faut pas se dissimuler d ailleurs que les 
' difficultés de sa situation ne lui permettent pas 
•d'être 4'iin gfand secours pour ceux qui s'uni-
raient à elle. 

>ii07»on «oîj9uii«nt (Liberté). 

s'est jetée aux pieds de M. Gambetta, auquel 
elle a remis une supplique, en criant : « Grâce, 
grâce, pour mon fils. » Il s'agirait dit-on, de la 
mère de Menesclou, le hideux scélérat. 

Cet incident est exploité, avec une rare mau-
vaise foi, contre le Président de la Chambre, par 
certains organes intransigeants, qui prétendent 
que M. Gambetta a repoussé hautainement la 
suppliante, qui a été conduite au poste par les 
agents, ce qui est complètement inexact, car 
M. Gambetta a pris le placel et la pauvre femme 
a pu se retirer librement. 

Le Mot d'ordre écrit à ce sujet : «M. Gam-
betta a été traité en roi de France par celte 
mère affolée et ne connaissant pas au juste 
quel est l'homme qui tient dans ses mains la 
vie de son fils. Les rois de France faisaient 
grâce en des occasions pareilles ; M. Gambetta 
a laissé conduire au violon la suppliante qui par 
erreur s'adressait à lui. M. Gambetta a besoin 
de se familiariser avec la situation qu'on lai 
piête et qu'il accepte. » 

Noos trouvons en ce qui nous concerne, que 
M. Gambetta devrait bien tâcher de mériter 
toujours les attaques du Mot d'ordre et des 
journaux de celte nuance. 

i. 

On raconte qu'aux obsèques de Mlle Anna 
Say, sur le parcours du cortège, une femme 
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Un officier supérieur fort en vue a quitté brus, 
quement le ministère de la guerre, il y a quel-
que jours, par ordre du ministre. 

Ce départ, provoqué, croyons-nous, par sim-
ple masure de discipline, avait passé presque 
inaperçu du public. On n'y avait attaché aucune j J\ 
importance générale parmi les rares personnes 
qui en avaient été informées au dehors. 

Cependant,un journal du matin n'a pas craint 
de se faire à ce propos, aujourd'hui même, 
l'organe des accusations les plus graves. 

siuLaafaçoaté' sans nommer personne, mais en 
faisant les allusions les plus transparentes, que 
cet officier, connu par d'importants travaux 
historiques, avait dérobé, dans les bureaux da 
ministère, des pièces concernant la mobilisation 
de notre armée, des travaux secrets destinés à 
en assurer la force. 

On pouvait croire, après avoir lu la note da 
Gil Blas,qae les ressorts cachés de notre orga-
nisation militaire venaient d'être dénoncés à 
une puissance voisine et que désormais la France 
devait recommencer sur de nouveaux frais tout 
son travail d'organisation militaire, si elle vou-
lait, le cas échéant, n'être pas surprise en pleine 
formation par la rapidité foudroyante d'un enne-
mi trop bien informé. ; '„.„ .,„

n
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)D 391X1J197IJUL/ rfoïJTrïjTl:llj Je 11 fOcMI et-imyi.) tiuiitu » 
Heureusement, tout cela n'est qu'une fable. 

Nous croyons savoir que M. le ministre de la 
guerre a donné des ordres pour que la lumière 
soit faite sur l'incident, autant que le permet 
l'intérêt de l'armée. 

Rien n'a été dérobé. Aucun papier n'a dispa- ^ 
ru. Les plans et les états de mobilisation préparéSj»*^»

 9
J 

pour le cas improbable où la France serait as-
saillie, dorment toujours à la même place, dans 
le bureau du ministre. 

Le récit du Gil Blas, en un mot, est com- 11 

plétement controuvé. Ses renseignements sont 
inexacts, et nul officier, au ministère de la 
guerre ou ailleurs, n'a manqué à ses devoirs en-
vers la patrie. 

(brance). 
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Par arrêté de M. le Ministre de l'Instruction 
publique, en date du 14 courant, M. Menel, 
Jean-Hippolyte, en religion Frère Idilonien, 
Directeur de l'Ecole chrétienne communale 
de Puy-l'Evêque, est nommé Officier d'Aca-
démilf.a9bàoà^! ' 

! ? i £ .JE! Chemin de fer de Cahors à Moissae. 
Les populations intéressées se préoccupent à 

juste titre du tracé de la ligne de chemin de fer 
de Cahors à Moissae. Des pétitions circulent. 
Du choc des idées pourra sortir de très bons 
avis dont MM. les ingénieurs tiendront compte 
en même temps que l'Etat, dont la mission est 
de sauvegarder les intérêts généraux qu'on ne 
saurait en aucun cas sacrifier à des intérêts de 
clocher. 

Nous recevons communication d'une pétition 
qui se signe en ce moment dans tout le pays 
intéressé. Elle nous paraît digne de l'attention 
sérieuse des hommes compétents et du gouver-
rement. Il est certain que, au point de vue des 
facilités d'exécution et de la satisfaction légitime 
du plus grand nombre, le tracé du chemin de 
fer projeté de Cahors à Moissae, par la vallée 
du Lindou, offre des avantages considérables 
qui ne sauraient échapper aux hommes de l'art. 

Voici la pétition dont avons reçu copie : 

A Monsieur le Ministre des travaux publics 

Monsieur le Ministre, 

Nous soussignés, Maires, Conseillers municipaux 
et propriétaires avons l'honneur d'appeler votre bien-
veillante attention sur les avantages du tracé par la 
VALLÉE DU LINDOU, de la ligne du chemin de fer 
projetée de CAHORS A MOISSAC. 

Les études que vous avez ordonnées dans les 
deux vallées concurrentes de la BARGUBLONNE et 
du LINDOU, ne peuvent que faire ressortir en faveur 
de cette dernière les avantages suivants : 

1° Abrégédu parcours total d'au moins 6 kilomè-
tres, et ce dans le parcours très coûteux des ver-
sants du Lot. 

2° Tracé intermédiaire et à égale distance de 8 
kilomètres des deux chefs-lieux de canton, Mont-
cuq et Castelnau, qui compense par ses avantages 
pour Castelnau, son inconvénient pour monteuq. 

3° Tracé en ligne droite dans les versants de la 
Garonne, avec peiite uniforme très faible sur des 
terrains égaux, réguliers, sans gorges à franchir et 
par conséquent sans terrassements à élever, sans 
tnnnels à pratiquer, et dans une vallée très fertile 
et très peuplée-48aon'f,] ; 

Nous osons espérer, Monsieur le Ministre, que 
toutes ces considérations vaudront aux soussignés, 
de la part de Messieurs les Ingénieurs, l'étude la 
plus altentioe du tracé sus-mentionné. 

Confiants dans votre justice ^et dans la légitimité 
de notre demande, 

Nous vous supplions, Monsieur le Ministre, etc. 

□(£1193 

Les épreuves du volontariat. 

Les instructions suivantes viennent d'être 
adressées aux généraux commandants de corps 
d'armée, relativement à la manière dont il de-
vra être procédé, en 1880, pour les candidats 
à l'engagement conditionnel : 

Les épreuves consistent en une composition 
écrite et un examen oral. 

La composition écrite s'effectuera au chef-
lieu du département. 

Pour assurer la régularité et le bon ordre 
dans cette partie des examens, le général com-
mandant le corps d'armée prendra, de concert 
avec le Préfet, des mesures analogues avec celles 
qui sont en usage pour le concours d'admission 
à l'Ecole militaire de Saint-Cyr. 

On adressera, en temps utile, au préfet de 
chaque département le pli cacheté contenant le 
texté de la dictée et l'énoncé du problème. 

Ce pli qui ne doit être ouvert qu'en' séance, 
sera remis à l'officier chargé de lav surveillance 
an moment où la séance s'ouvrira. 

Tous les candidats devront être convoqués 
pour le 30 août prochain, à 8 heures précises 
du matin. L'appel terminé, l'officier chargé de 
surveiller distribuera aux candidats des feuilles 
sur lesquelles chacun devra mentionner ses noms 
et prénoms ainsi la série dans laquelle il est 
inscrit. Celte distribution terminée, le pli cache-
té sera ouvert en présence des candidats. 

A partir de ce moment, aucun retardataire 

ne pourra être admis dans la salle. 
Le texte de la dictée sera d'abord lu à haute 

voix, puis dicté et lu de nouveau. Il sera ac-
cordé à chaque candidat cinq minutes pour 
corriger sa dictée. Les copies seront ramassées, 
et on commencera la dictée do problème. Les 
candidats auront une heure et demie pour tra-
vailler celte partie de l'épreuve. 

Aussitôt que la composition écrite sera ter-
minée, l'officier de service apposera son visa 
sur les copies les classera par séries (agriculture, 
commerce, industrie), et les enverra de suite au 
président de la commission d'examen. 

Les correcteurs seront choisis parmi les offi-
ciers, en résidence au chef-lieu du corps d'ar-
mée. 

Dans la correction du problème entrent 
deux appréciations: 

Le raisonnement et l'application des règles. 
Les erreurs matérielles doivent être comptées 

moins rigoureusement que les fautes de raison-
nement. 

11 sera attribué aux deux parties de l'exa-
men écrit, les notes prises dans la série des 
nombres entiers de 0 à 20 ayant respective-
ment les significations : nul, très-mal, médio-
cre, et jusqu'à parfaitement. 

Chacune de ces notes sera ensuite multipliée 
par les coefficients 25 pour la dictée et 15 pour 
lè problème. 

La somme des prodoits, donne le nombre 
total des points obtenus pour l'ensemble des . 

emajoa ^ Officiel puolte trois états de répartition, épreuves. 
La liste do classement indiquant en regard 

de chaque nom le nombre des points obtenus 
par les candidats sera affichée par les soins du 
préfet à la porte du lieu d'examen. 

Le 8 septembre au plus tard, les présidents 
de commissions enverront au ministre, un état 
exclusivement numérique indiquant le classe-
ment des candidats par le nombre des points 
obtenus. 

Le ministre examinera alors l'ensemble de 
l'opération dans toute la France et déterminera 
le nombre de points indispensable pour l'ad-
mission a l'examen oral. 

Ce chiffre sera publié au Journal ofjiicel et 
commmuniqué aux présidents de commissions, 
qui adresseront au préfet de chaque départe-
ment un état indiquant les noms des candidats 
admissibles à l'examen oral, et la date à laquelle 
chacund'eux, à partir du 27 septembre prochain, 
se présentera devant la commission d'examen au 
chef-lieu de la région. 

M. le général commandant la subdivision du 
Lot passera la revue demain dimanche à 7 heu-
res 1/2 sur le boulevard, au 7° de ligne et aux 
réservistes, qui formeront réunis un effectif d'en-
viron 3,000 hommes. 

Nous recevons de l'administration du lycée 
de Cahors, la liste des élèves de cet établis-
sement universitaire qui viennent de subir avec 
succès les examens du baccalauréat : 

Baccalauréat ès-sciences complet. 

Vasticar, Paul, de Boulogoe-sur-mer. 
Baccalauréat ès-lettres, 2e partie. 

Couderc, Numa, de Cénevfères (Lot). 
Delpech, Léon, de Cahors. 
Ilbert, Camille, de Cahors. 
Parvieux, Léon, de Cahors. 
Raygasse, Jean-Baptiste, de Villefranche 

d'Aveyron. 
Rigaldies, Henri, de Frayssinet-le-Gélat. 
Roche, Joseph, de Souillac. 
Vasticar, Eugène, de Boulogne-sur-mer. 

Baccalauréat ès-lettres lr« partie. 

Auslruy, François, de Cuzorn. 
Bénech, Pau!, de Cahors. 
Brucet, Ludovic, de Marminiac. 
Maratuech, Vincent, de Cahors, mention 

honorable assez-bien. ,b eop il 
Pechméja, Antoine, de Sauzet. 
Rossignol, Georges, de Buenos-Ayres (Amé-

rique-du-Sud). 

par les Frères des Ecoles chrétiennes, a obtenu 
les succès suivants pendant la période quin-
quennale 1875-1880. 

1. Certificats d'études prim. (partie oblig.). 
2. id. (partie faculî.). 
3. Ecoles d'arts-et-mêtiers (1er examen)... 
4. id. (2e ex. pour ceux qui s'y destinent) 
5. Brevets de capacité pour l'enseig. prim. 
t>. id. (pour les matières facultatives.. 
7. Ecoles normale, dont 5 avec le numéro 1. 
8. Contributions indirectes 
9. Contributions directes (enregistrement).. 

10. Postes et télégraphes 
11. Ecole d'agriculture 
12. Bourses des lycées 
13. Volontariat d'un an 
14. Ponts et chaussées (employés secondaires). 
15. id. chemins de fer (employés tempor.). 
16. Concours de lecture 20 
17. Médailles obtenues dans les expositions 

ou concours 
18. Prix ministériels 
19. Mentions honorables diverses 
20. Palmes académiques au frère directeur. 

124 
109 

18 
7 

19 
sq3( 

13 
15 

1 
22 

1 
2 

22 
6 
5 

Total. 410 

La question intéressante et utile des chemins 
vicinaux occupe dans le Journal Officiel une 
place importante. Ces chemins sont l'objet de 
trois répartitions différentes s'élevant ensemble 
à 5,750,000 fr. Cette somme résulte des lois 
des 11 juillet 1868 et 25 juillet 1873. Elle est 
la treizième annuité de la subvention accordée 
aux communes pour leurs chemins vicinaux. 

SITUATION 

l'un de 4.800,000fr., l'autre de 750,000 fr., 
le dernier de 200,000 fr., faits par le ministre 
de l'intérieur entre tous les départements. 

Nous lisons dans le Journal de Toulouse : 
Pendant l'orage de lundi dernier, la grêle est 

tombé abondamment sur les confins de la Haute-
Garonne et du Tarn-et-Garonne ; une partie de 
la plaine complantée en grande partie en vi-
gnes, qui s'étend entre Pompignao, Frontan et 
Villaudric, a été fortement grêlée ; sur quelques 
points, la moitié de la récolte a été emportée. 

La distribution des prix du Collège d'Istrie 
de Prayssac a eu lieu le dimanche,- 22 août, 
Nous espérons pouvoir donner un compte-
rendu de celte brillante solennité. 

L'école communale de Poy-l'Evêque, dirigée 

Nous lisons dans le Journal de Lot-et-Ga-
ronne : 

Un drame des plus terribles, pouvant pro-
voquer chez une mère les plus cruelles angoisses, 
est bien celui qui s'est passé avant-hier, sur la 
route de Bordeaux, près le Pont-Canal, vers dix 
heures du matin. 

Mme G ., et sa fille rentraient chez elles, 
lorsqu'elles aperçurent, accourant au-devant 
d'elles, une vache en furie. Seules sur la route, 
à cette heure, elles cherchent un abri pour évi-
ter l'animal furieux ; la haie qui borde la route 
n'offre aucune issue et l'attaque est si rapide 
que la mère ne doit son salut qu'à un tas de 
pierres qui la sépare de sa fille. Celle-ci n'a en-
tre ses mains d'autre arme que son ombrelle, 
impuissante bel s ! à la défendre. Aussi l'a-
nimal baisant la tête saisit la pauvre enfant par 
la taille et la lance en l'air. Mlle C... fut portée 
immédiatement aux bains des Iles où les pre-
miers soins lui furent donnés. 

Fort heuredsement les cornes de la vache 
n'ont point pénétré dans les chairs et Mlle C... 
en sera quitte pour de fortes contusions dont sa 
jeunesse ne tardera pas à triompher. 

Nous lisons dans le Journal des Landes, 
d'hier : 

Uo très grand malheur vient d'arriver à Com-
mensacq, canton de Sabres. 

La foudre est tombée sur une écurie dépen-
dant du château de Mme Lafon et a tué deux 
enfants qui s'y trouvaient ; elle en a blessé un 
troisième. Quelques-uns des animaux qui étaient 
dans celte écurie ont été également foudroyés. 

La population de Commensacq et des localités 
voisines est vivement impressionnée. 

èta 1 efnèm en miâ-infiq èiiiom £l ,86JDC ... 

Le Mémorial de la Loire mentionne un cu-
rieux effet de la foudre. Un jeune homme pas-
sait jeudi dernier pendant un violent orage sur 
la route de la Richelandière, portant à la main 
une lanterne de voiture qui n'était pas allumée. 
Tout à coup, il ressentit sur son bras comme 
une secousse violente, il lui sembla que le ton-
nerre venait de tomber sur lui ou tout près de 
lui. Quel ne fut pas son étonnement quand il 
s'aperçut que sa lanterne était allumée! 

ÉCOMOMIQUE OU FINANCIÈRE 
DU DÉPARTEMENT DU LOT 

Par M. L. de LAMBERTERIE, ancien Député 

(Suite)' 

00 09VÊ «loi ; 

j3sty>\oi\ j> a 

Nous croyons, d'après cela, que nous devons deman 
der à l'Etat : 

1° La péréquation immédiate de la contribution f0t] 
cière ; 

2° Un rehaussement de 12 0/0 sur le prix de nos 
tabacs ; 

3° L'exécution, dans le plus bref délai, des lignes de 
chemin de fer décrétées par la loi du 31 décembre 
1875 ; 

4° Enfin, une large part dans la répartition des ca-
naux d'irrigation dont les projets sont étudiés en ce 
moment. . ■ loôidmoo nu l^gooig m «àiôrj À ,tnM 

Les revenus fonciers ont été évalués, en France à 
cinq époques différentes, en 1821, avant la loi du 3] 
juillet de cette même année, en 1821, postérieurement 
à cette loi, en 1851, en 1862, en 1874. 

Le département du Lot occupe, parmi les départe-
ments les plus surchargés : le 12° rang d'après la pre. 
mière évaluation ; le 2°, ex œquo avec 15 autres dépar-
tements, d'après la seconde ; le 3e, d'après la troisiè-
me ; le 31° d'après la quatrième et le 10° d'après la 
dernière (1). 
36 S'ên/lcontiiîgeîîte^'ëléïva^. é /isaoqzs oaev 139 M^M 

En 1821. avant l'application de la loi du 31 juillet 
de cette année, à 12,48 p. % de son revenu net. 

En 1821, après l'application de cette loi, à 11/11 °/0 de 

;sp.n.^evenueBet&oicq) gmaJibofi zwidi 
En 1851 à 8,26 %. 
En 1862 à 5,66 
En 1874 à 5,46 
Il n'aurait dû être, 
que de 10,64 % à la 1™ date. 

— 9,79 % à la 2° id. 
— 6,06 % à la 3° id. 

— 4,24 % à la 5° id. 
En 1874, le Lot a payé 1,278,820 fr. 
Il n'aurait payé que 991,224 fr., si la 

dernière évaluation avait servi de base à 
la répartition du contingent, ci 991,224 fr. 

Il a donc payé 287,425 fr. en trop 
d'après cette même évaluation, ci 287,476 îr. 

Bien que dans notre étude de 1874, nous ayons si-
gnalé l'excédant d'impôt que nous avons payé depuis 
1791 pour la contribution personnelle et mobilière, nous 
n'en réclamons pas la péréquation. 

L'importance de cette péréquation a diminué et va 
diminuer encore tous les cinq ans. 

En 1832, notre contingent personnel et mobilier for-
mait la 133° partie du contingent général. 

Il était de 349,878 fr. sur 46,800,000. 
En 1874, il ne forme plus que la 170° partie de ce 

même contingent général. 
Il n'a plus été que de 277,241 fr. sur 47,284,929. 
Cette diminution a pour cause l'application de l'ait 

31 de la loi du 21 avril 1832, portant qu'en 1834 et en-
suite de 5 années en 5 années il serait soumis aux 
Chambres un nouveau projet de répartition entre les 
départements, tant de la contribution personnelle c' 
mobilière que de la contribution des portes et fenêtres. 

Les répartitions opérées en vertu de cette disposi-
tion ont successivement amené pour notre départe-
ment un dégrèvement, qui, en comparant la somme 
payée en 1832.. 3.^ ????'/V?i 349,875' 
avec celle que nous avons payée en 1874.... 277,241' 

fl0li?fl8 ,8910ôd BIOlJ Sb gé'iq jQ£ibfl3i»'f0aTï#-
se chiffre par 72,637' 

On voit par là combien nous avions été primitivement 
maltraités dans la répartition de cette contribution. 

Notre contingent est encore trop lourd, mais il va se 
réduire encore tous les 5 ans, jusqu'au jour où la 
péréquation sera complètement faite. 

(1) Lo 23 avril 1873, M. le ministre des finances a produit ces di-
verses évaluations à l'appui d'un projet de loi présenté à laChaniW 
des députés portant ouverture du crédit d'un million pour la nll5,L 

à exécution de Fart. 4 de la loi du 3 août 1875, relatif à une nouvel-
le répartition du principal de la contribution foncière. „» 

On trouvera ces documents dans l'Officiel du 16 WSlào 
Nous donnons ici, comme annexe, les évaluations de L. 

Mais, au lieu de classer les départements, ainsi que l'a falt 

Ministre des finances, dans l'ordre alphabétique, nous les classon leur 
net dans l'ordre déterminé, pour chacun d'eux, par le rang que 

assigne le chiffre du rapport de leur contingent avec leur revenu.'1 

D après les tableaux produits à l'appui d'une proposition ae « 
relative aux évaluations du revenu foncier et des valeurs loc.a"jt! 
d'habitations que no'us avions présentée à l'Assemblée nation<_ 
dans la séance du 23 juillet 1875, et qui fut renvoyée à la 00*"% 
sion des évaluations cadastrales, tableaux que nous avions ares 
sur la copie des valuations do 1831, conservée au Crédit fonciei ^ 
France, et dont l'original avait été brûlé en 1871, dans l'incendie 
ministère des finances, lo département du Lot était le deuxième p' 
mi les départements les plus imposés. . ^ 

On trouvera ces tableaux dans les Annales de l'Assemblée natio 
p. 41, 49 et suiv. 

D'après ces tableaux,au lieu de l,263,9S5t qu'il avait , jgg 
payés en 1857, ci lWm® 
le département n'aurait dû payer que. 

109/7^ 
Il a donc payé en trop 

(A suivre). 
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 triste nouvelle nous arrive du dépar-
ât du Tarn. Le plus jeune fils de M. le ba-

J Reille est mort au cbàteau de Souil-Berg, 
fut la résidence du maréchal Soult, qui 

de Mme la baronne Reilie. 

pe*M Séminaire de Montfaucon 
ET M. L'ABBÉ MARC CALMON 

Monsieur le Directeur, 

Mardi dernier, 17 août, avait lieu la distri-

bol
j
ûD

 solennelle des prix au Petit Séminaire de 
Uoolfaucon. Il est regrettable qu'une main plus 
l^ile ne vous en ait pas déjà envoyé le compte-
ra. En voici un qui aura du moins le mérite 
,je l'exactitude. 

La fête était présidée par Mgr l'Evêque de 
Cahors. A ses côtés se groupait un nombreux 
clergé. On est si heureux de revoir les lieux où 

oDa passé les meilleures années de la vie ! 
La séance fut ouverte par une magnifique fan-

fare dirigée par un élève, Ml. Calamy, de Figeac. 
glle a exécuté quelques grands morceaux de 
belle musique ; La croix de Jérusalem, le 
Sommeil de Diane. Aussi a-t-elte été chaleu-
reusement applaudie. Le jeune président de l'a-
cadémie littéraire, M. Lavergne Edmond, de 
Salviac, l'on des boursiers, déjà bachelier l'année 
dernière, est venu exposer à Mgr et à l'assem-
blée, en termes magnifiques le programme de 
la fèie. Mais ce qui a fait les honneurs de la 
journée, ce qui avait attiré de tous les points du 
^parlement de nombreux auditeurs (parce que 
le trait en avait transpiré) c'était un nouveau 
drame en cinq actes, composé pour la circons-
taoce par M. l'abbé Marc Calmon, professeur 
de seconde. C'est la troisième fois depuis quatre 
ans qu'il est entré dans la carrière poétique, et 
chaque fois avec un succès croissant. L'éloge de 
sa pièce « Roland » a déjà paru il y a deux 
ans dans {'Union, le Français, la Revue lit-
téraire et autres grands journaux de Paris. 
Celte anoée-ci il a choisi un autre sujet national 
et patriotique plus encore que Roland à Ronce-
vaux, c'est « Le siège d'Uxellodunum. » Un 
beau sujet on le voit. Il a droit d'intéresser non 
seulement le Quercy mais la France entière 

puisque ce fut le dernier boulevard des Gaules. 
Au reste les vieilles traditions, les gloires ou les 
malheurs de la patrie, voilà les sujets que sem-
ble préférer son âme ardente et française et il 
les traite de main de maître. Cette fois, il s'est 
encore surpassé. 

Tout le monde connaît la donnée historique 
de ce drame ; César est vainqueur sur tous les 
points des Gaules. Vercingétorix est prisonnier ; 
Luctère, son lieutenant, se renferme dans Uxel-
lodnuum avec une poignée d hommes et tient 
tête pendant une année entière au génie de César 
et aux efforts des Romains conjurés. Mais César, 
on le sait, parvient à priver d'eau la forteresse. 
Elle est forcée de se rendre ; et tous ses défen-
seurs ont les poings coupés. 

C'est sur ces quelques données que M . l'abbé 
Calmon a bâti son drame, et sans intrigue 
amoureuse, par les seuls nobles sentiments de 
patriotisme, de bravoure, d'abnégation, de dé-
nuement, ou la lâcheté des trahisons et par des 
,eîs dignes des grands maîtres il a tenu sous le 
charme, pendant près- de trois heures, environ 
trois mille spectateurs! 

Aussi, où trouver surtout dans les piècesde nos 
J00^, des pensées plusbelles et mieux exprimées? 

le début et tout le long de la pièce on est, 
P°ar ainsi dire, forcé d'applaudir. L'amour filial 
Pâr exemple : quand Vergassillam raconte à 
Soa fils Luctère la mort de sa mère et de sa 

« Et je n'étais pas là, moi, pour les protéger 1 » 

S'écrie le jeune héros. Il va pleurer, 

Mais non, ne pleure pas, cherche à les bien venger 
Luctère : à ta fureur il faut qu'on reconnaisse 
Combien ton cœuraux tiens réserve de tendresse. » 

" craignait surtout pour son fils mais appre-
oaut qu'il est sauvé : 

Ie n'ai pas tout perdu dans l'horrible naufrage 
Et mon père et mon fils relèvent mon courage 
Nous voilà réunis tous les trois, c'est assez... » 

Qu^d il voit enfin son Gallus, 
Je ne puis de te voir rassasier mes yeux 
Mon Gallus... ...quel'épée 
Ta va bien... 

Quel légitime orgueil et quelle consolation 

pour on père. Il n'ose en attribuer le mérite j 
qu'à son vieux père Vergassillam, qui répond : 

« Ma tâche était facile... 
Toujours, dans notre race, on est brave en naissant.» 

Gallus le montre bien en effet qu'il est brave. 
Quand on veut l'éloigner dn conseil des Gaulois : 

« Oubliez ma jeunesse en voyant mon courage, (dit-il) 
Cardansmon petit corpsjesensbattreungrandcœur.» 

El Luctère quand le vieux Vergassillam vent le 
détourner de la lutte : 

« Sï tu fermes les yeux je ne puis te convaincre...» 
— « Je les ferme à la peur, mais non pas au devoir !» 

Comment ne pas applaudir de pareils vers? 
Et ce même Luctère quand il retrouve par deux 
fois son Gallus dans les fers : 

Tu mourras moins, mon fils, de ta mort que moi-même ! 

Il faudrait pouvoir citer ici des passages en-
tiers, surtout celui-ci vraiment digne d'Homère. 
Vergassillam ne pouvant détourner ses fils du 
combat se résigne en laissant échapper cette 
plainte : 

«J'a vais pour mes vieux jours formé de si beaux rêves.. 
Je me disais : « Enfin, je verrai chaque soir 
Mon heureuse famille à ma table s'asseoir... 
Nous goûterons la paix du foyer domestique, 
Gallus écoutera quelque légende antique 
Tantôt assis, tantôt jouant sur mes genoux... 
Ainsi sous mes regards il croîtra chaque année, 
Et quand viendra pour lui le jour de l'hyménée, 
De mes tremblantes mains je bénirai son front...» 

Quelle simplicité tendre et rafraîchissante au 
milieu de ces bruits étouffants de guerre et 
d'extermination ! 

Mais c'est surtout le dévoûment à la patrie 
et le désintéressement qui font aimer et applau-
dir les héros de la pièce. Comme il est beau ce 
druide Wiridumar s'exposani sciemment à mille 

chanches de mort pour une seule qu'il peut avoir 
de sauver encore la ville en allant puiser aa 

fleuve malgré les archers romains. 

« Mon estime pour vous est grande n'est-ce pas ! 

lui d'il Luctère : 

« J'ose vous commander de courir au trépas ! » 
— Merci je m'en sens fier et mon cœur se ranime. » 

répond-il. Et ce monologue de Luctère : 

« Va mourir, va mourir brave Wiridumar 
Ton cœur souffrirait trop de voir ici César.... 

Il faudrait citer tout le passage .. 

« Du moins josques ici voyant ton fort debout 
Ma Gaule! ton bonheur me consolait de tout... » 

Voyant tous ses soldats découragés, le héros a 
un instant de faiblesse, il veut se suicider. Mais 
rentrant en lui- même il se relève : 

» Que diraient mes soldats... '. " 
0 mon âme reprends ta mâle fermeté. 
Le suicide toujours est une lâcheté. 
Laissons cette infâmie à l'odieuse Rome 
Et soyons jusqu'au bout véritable grand homme... » 

Quelle belle vérité chrétienne et historique! 

Et quels beaux vers ! S'il tient à la vie c'est 
pour sa Gaule : 

« Que faire de la vie quand ma Gaule a vécul 

et son fils qu'il aime plus encore que sa vie il le 
sacrifie plulôt que de livrer sa forteresse, et 
trouve encore la force de l'encourager : 

« Sois fier ! si jeune encore tu meurs pour ton pays 1 » 

Combien se fait encore mieux sentir ce dévoû-
ment eDfin lorsqu'il va signer la capitulation 
pour obéir à ses soldats ; 

« En pressant ce roseau 
Je sens, saisi d'horreur, que tout mon sang frissonne. 
Un grand peuple finit... sa dernière heure sonne... » 

On est atterré avec le héros. Mais quelle fière 
épître : 

« Au proconsul César : Forcé par ses soldats 
Luctère rend le fort : mais lui ne se rend pas, 
Il s'excepte. » 

Comme on applaudit de grand cœur! Des deux 
derniers actes, la moitié peut-être ne mérile 
pas moins d'être applaudie. 

Que dire maintenant des exemples si nom-
breux de désintéressement ! Luctère, Viridumar, 
Vergassillam, le jeune Gallus, tous ces héros se 
sacrifient, sans espérer d'autre récompense que 
libérer le territoire ou mourir. Luctère mépri-
sant la peur qu'un Gaulois ne connaît pas, re-
fuse à César son or : 

« La surprise et la honte un moment m'ont fait taire. 
Eh quoi, vous avez cru qu'on achète Luctère... 
Qu'il se vend comme fait à Rome un sénateur.. I 

il refuse la gloire, — quoique son plus grand 
amour soit elle après sa Gaule... Il ne veut pas 
tant s'abaisser: 

« Pour monter à la gloire 
Et troquant son honneur contre une dignité 
Arriver par la honte à l'immortalité... 

il refuse d'être son second : 

J'ose plus entreprendre 
Je veux vous surpasser... 

Le pouvez-vous prétendre ? 
— Oui ! vous avez dessein vous d'être un conquérant 
Et moi d'être un sauveur : un sauveur est plus grand. 
— Mais son beau dévouement reste sans récompense. 
— Un homme tel que moi, César, jamais n'y pense. 

(Il faudrait tout citer.) 

CÉSAR 

— Et mot je suis content pourvu qu'on m'obêisse. 
LUCTÈRE 

— Je ne puis donc sans vous devenir général. 
J'ai toujours été libre et j'obéirais mal... 
— ... Jusques au rang d'ami je vous élève encore : 
Etre ami de César est un bienfait des Dieux. 
— Mais être son rival est encore plus glorieux. 

Ainsi presque toujours, jusqu'à la fin de la pièce. 
Trouver mieux serait je crois difficile. Tant de 
vertus forcent l'admiration de César lui-même. 
Et quoiqu'il ait ordonné la mort de Luctère que 
la trahison lui a livré, il ne peut s'empêcher de 
dire en apprenant cette mort : 

» Je voudrais, tant j'estime un si beau caractère 
Si je n'étais César avoir été Luctère. 

t i .390 siufflOBflô ¥■ wûii Boaeldo eJoioq sel 
Comme l'a dit Monseigneur dans une allocu-

tion familière où régnaient le tact et le goût ex-
quis qui lui sont habituels : « C'est une belle 
pièce et une bonne œuvre. » 

Les jeunes acteurs se sont fort bien acquittés 
de leurs rôles. 

Voici maintenant les noms des élèves le plus 
souvent couronnés : En Philosophie 2e année, 
boursiers : MM. Marcooly et Lavergne. lre an-
née, MM. Fournier et Pouget. Rhétorique, 
MM. Laroaudie et Calcat. Seconde, Bras Pierre 
et Cadiergties. Troisième, Jardel, Charles; 
Lacaze et Valéry. Quatrième, Lamothe et 
Sarrut. Cinquième, Sindon et Marty. Sixième, 
Dès Michel, 11 fois couronné et Lacaze Louis. 
Septième, Sucau et Bariéty. Huitième, Bala-
guéry 9 fois couronné et David. 

Poy-l'Evêque, 25 soûl. 
Un de vos abonnés. 

Bourse de Paris 

Cours du 28 Août. 

Rente 3 p. •/• 
— 3 p % amortissable 

- 4 1/2 p. *M 

86.00 
87.80 

417.50 

ÈTAf CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du 21 au 28 août. 

Naissances. 

Brel, Jeanne, rue des Mirepoises, 5. 
Poissonnier, Marguerite, rue du faubourg Sle-

Catherine, 3. 
Dozon, Marie, rue des Boulevards, 10. 
Gramont, Marie, à Cabessot. 
Davant, Jeanne, à St-Georges. 
Pouillet, Marie, rue des Augustins. 

Décès. 

Girma, Baptiste, 28 jours, à Bach. 
Krémer, Léon, 21 mois, rue des Augustins. 
Montaudié, Jeanne, 6 mois, Citadelle. 
Néble Jeanne, 6iaos, célibataire, boulevard Sud. 
Sémirat, Ernest, 10 mois, rue des Soubirous. 
Rollès, Cêlestin, 11 mois, rue du Château. 

Dernières Moiivelles 

Paris, 27 août. 

Le Standard dit que des troubles ont éclaté 
à Caboul depuis le départ des Anglais. La situa-
lion s'aggrave. 

Le Times annonce que les cabinets exami-
nent actuellement l'opportunité de la démons-
tration navale. Le délai sollicité par la Porte ne 
sera pas accordé. 

Le Rappel dit qu'à la rentrée des Chambres, 
M. Gambetta parlera en faveur du scrutin de 
liste. Le gouvernement se proponcerait dans le 
même sens. 

L'Evénement croit que des poursuites seront 
intentées au Gil Blas pour fausses nouvelles. 

Le Télégraphe considère comme probable 
que le contre-amiral Lallemand, membre do 
conseil des travaux de la marine, sera nommé 
préfet maritime de Cherbourg., en remplacement 
du vice-amiral Ribourt. 

Un commencement d'incendie a eu lien jeudi 
matin au Grand-Opéra. Il a élé promptement 
éteint. Les dégâts sont peu importants. 

VALEURS DIVERSES CLOTURE CLOTURE 
au comptant. du 27 août précédente 

B 8.440 » 3.445 » 
1.388 75 1.356 25 
1.232 » 1.230 » 

Orléans-Obligations 389 » 389 » 
1.285 » 1.081 25 

It 85 60 85 37 

IHarché ans Bestiaux de La Villette. 

Paris, 26 août. 

ESPÈCES 
d* 

BESTIAUX. 
AMENÉS. VENDUS 

PRIX 

EXTRÊMES 

îœufs. 125 96 1.12 à 1.70 
Vaches. 51 45 1 00 à 1.60 
Taureaux. 18 13 1.00 à 1.36 
Veaux. 1.451 1.397 1.24 à 1.90 
Moutons. 
5orcs. 

Etude de Me Scipion DELBRE1L, avoué-licencié 
à Cahors. 

EXTRAIT DE JUGEMENT 
PORTANT SÉPARATION DE BIENS 

Par jugement du tribunal civil de Cahors, en 
date du vingt-treis août courant, la dame Emilie 
Barel, sans profession, habitante et domiciliée de 
la commune du Montât, a été séparée de biens 
d'avec le sienr François Nouvel, son mari, pro-
priétaire, cultivateur, habitant et domicilié de ladite 
commune. 

Pour extrait certifié véritable : 
A Cahors, le vingt-sept août mil huit cent quatre-

vingt. 
L'avoué poursuivant, 

DELBREIL. 

A.vis aux Familles. 
Une salle d'asile laïque et payante est ouver-

te dans le quartier nord de Cahors, maison 
Garric, en face de la place Thiers. La Directrice 
de cet établissement Mlle Alphonsine Carrié, 
munie d'un brevet spécial pour la direction des 
établisements de ce genre et possédant déjà la 
pratique et l'habitude de cet enseignement reçoit 
tous les enfants proprement mis à partir de l'âge 
de 2 ans. 

Elle serait disposée à recevoir dans sa maison 
un certain nombre de jeunes personnes qui dési-
reraienttravailler sous sa direction pour obtenir 
le diplôme de directrice de salles d'asile. 

BIWFIi1 rA\fïi'l'P Sa nauSse progressive. — 
Ktifllli VUNUMb Son traité de 200 millions 
avec le Crédit foncier de France, assurant l'augmen-
tation du revenu et le doublement du capital. — 
Réserves sociales dépassant déjà 10 0/0 du capital 
versé et devant progressivement doubler une fois de 
plus le capital. 

uriVTi? VAHinÈDE1 Le conseil d'administration, mmh ïumlmh
 PRÉSIAÉ PAR

. M. le baron 
Haussmann, compte parmi ses membres plusieurs 
administrateurs du Crédit foncier de France. 
»jnjji 1° Le rapport présenté à l'assemble générale 
LSRïi (jes actionnaires par M. le baron Hauss-
mann, au nom du conseil d'administration ; — 2° 
L'extrait du procès-verbal de la dernière assemblée 
des actionnaires du Crédit foncier : discours de M. 
le gouverneur; — 3° La brochure de D ARGENT, 
du Gaulois. 

On délivre gratuitement ces documents chez le 
fondateur de la Rente Foncière, la BANQUE PARI-
SIENNE, Société anonyme; capital, 20 millions de 
francs; siège social, 7, roe Chauchat, Paris.— 
Bureaux auxiliaires : A, il, rue de Rennes; B, 10, 
rue Turbigo. — Envoi franco sur demande. 

AUX 100,000 PALETOTS, Boul-Nord, Cahors 

Pardessus demi-saison, longs, cintrés, coupe 
et étoffes nouvelles, établis dans des conditions 
de prix exceptionnelles. —; Prix-Fixe. (Voir 
aux annonces.) 

Avis. 

Nous prions nos abonnés en retard de 

vouloir bien nous couvrir au plus tôt par 

un mandat sur la poste. 
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SANTÉ ET ÉNERGIE A TOUS 
s méJecine, sans purges 
î farine de Santé, la : 

ËVALKSC 
Rendus sans méJecine, sans purges et sans frais, par 
la délicieuse farine de Santé, la : 

Da BARRY, de Londres 
Guérissant les dyspepsies, gastrites, gas-

tralgies, constipations, glaires, vents, ai-
greurs, acidités, pituites, nausées, renvois, 
vomissements, même en grossesse ; diarhée, 
dissenterie, coliques, toux, asthme, étouffe-
meots, oppression, congestion, névrose, in-
somnies, faiblesse, épuisement, anémie, chlo-
rose; tous désordres rie la poitrine, gorge, 
haleine, voix, des bronches, vessie, foie, rems, 
intestins muqueuse, cerveau et sang. C'est ea 
outre la nouriture par excellence qui, seule, 
suffit;pour assurer la prospérité des enfants. 
33 atis de succès, 100,000 cures, y compris 
celle de M1' la duchesse de Casteisiùart, Ile 
duc de Pluskow. M"lc la marquise de Bréhant. 
lord Stuart de D^cies, pair d'Angleterre, M. 
le D|Efj&tJfe,,.M, 'i(- (( .JL1LL. 

Ctue u° 63,476: M. le curé Comparet^de 
dix-huit ans de dyspepsie, de gastralgie, de 
souffrances de l'estomac, des nerfs, faibieeess 
et soéflffiimBQt'lfneftg îfiioiq eo erjp aiolelooi fi 

N° 99,625 : Avignon. 18 avril 1876. .fe^y, 
Revalescièie m'a guérie, à l'âge de 6i ans, 

d'une épouvantable maladie de vingt ans, des 
dopressions les plus terribles, à ue pouvoir 
faire aucun mouvement, avec des maux d'es-
tomac jour et nuit, et des insomnies horribles. 
— BOREL, née Carbonnelty. 

Cure N° 98,614 ; Depuis des années je 
souffrais de mauque d'appétit, mauvaise di-
gestion, affection de cœur, des reins ét de ia 
vessie, britation nerveuse ei mélancolie; tous 
ces maux ont disparue sous ('bjureuse in-
fluence de la Kevalescière. — Léon PEYCLET, 

instituteur à Cheyssous (Haute-Vienne). 
Quatre fois plus nourrissante que la viande 

elle économise encore 50 fois son prix en mé-
decines . Eo boîte. 1/4 kii.y 2 fr. 15 S/2, 
kil., 4fr.; lkil., 7yfr. ;,12 kil., 70fr. — La 
Rèvâlesciër'e chocolatée au même prix. Elle 
rend appétit, bonne digestion et sommeil 
rafraîchissant aux plus agités. Envoi contre 
boa de poste. Les boîtes de 36 et 70 fr. 
franco. 
maciens et épiciers, Du BARRY et Ce (liraited), 
8, rue Cisliglione, Paris. SE MÉFIER OES CON-

TREFAÇONS ET SUBSTITUTIONS FRAUDULEUSES. 

Dépôt à Cahors, Yinel droguiste. 
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EMPRUNT TUEC 
Paiement des Coupons. — Récapitalisation des Fonds 

engagés. 

le 

Paris, 16, Avenue de l'Opéra, 16, Paris. 

Les Porteurs d'EMPRUNT TURC 5 0\O et d'OBLI-
GATIONS OTTOMANES doivent s'adresser ou écrire 
au Directeur en mentionnant leurs noms, adresse et la 
quantité de rentes ou d'obligations dont ils sont 

-possesseurs. 
PAIEMENT TRIMESTRIEL DE L'INTÉRÊT 

Réponse explicative est envoyée immédiatement sur demande 

L*;IJl'1?pMESTlQtJE^ 
JOURNAL BI-MENSUEL ILLUSTRÉ 

La plus. ilète et la plus variée des Rêvées de la famille. 

LA VIE DOMESTIQUE 
Dépôt p,artou[ chez les bons phar- J est rédigée par des célébrités littéraires et scientifi-

ques. Chaque numéro contient, en outre, une chro-
nique de mode, accompagnée d'un patron découpé. 

C'esrle journal indispensable à lous les foyers 
dont il est le conseil écouté;' <* — aiodeJ no mqâuj 

Il offre à sa clientèle des primes, qui sont de vé-
ritables occasions de sëductiou et do bon marché. 

^XWnn^iiMif:1 ¥ÏPfr? pPr an0.' 0 0i \ ^ 
Prix défaveur pour nos abonnés : 7 francs par an 

1 

Adresser mandat-poste à M. le directeur de laV{
e 

Domestique, 39, rue Richer. — Paris. 
mam^-i':^. iiffi «333 fcsS Sa I B» 

MAISON DE CONFIANCE; 

POUR LA POSE DES DENTS 
î£î> ans de succès 

AUDOUARD 
ËX-PROFESSETJK DE PROTHÈSE ET DE CHIRURG1 

DENTAIRES. 

et 
30 T3 gfïoao 

CHIRURGIEN-DENTISTE 

Du Lycée de Cahors, et:des principaux établissements; 
d'éducation du Lot et de la Corrège, 

Boulevard Nord, eu face la Mairie, à Cahors (Lot) 
tous les mois du 1" au 10. Faubourg Leclère, en 
face la Guierle, à tîRIVE (Corrèze), du 10 au 30 de 
chaqu|moi^
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taroarien, [-lace lies Petits-Pères, 9, MIS 

aiiBin "cg 
El 0) 

j Constipations, Coliques, Diarrhées, 
/ Maladies du Foie et de la Vessie 

m cuillerée à soupe matin et soir clans un 
quart de verre d'eau froide. 

^"EXIGER MARQUE DE FABRIQUE SUR BOITE FEU-BLANC 
l La boîte : 1 fr. 30 

; POiïlMAiiE FONTAINE, réputée souveraine, le Pot : 2 fr 
fSSENCE UE SALSEPAREILLF. FONTSIKErle Flacon : 5 ff 

Osoôf dans toutes les Pharmacies. 

V HEBDOMADAIRE - DU COMPTOIR DE REPORTS ET D'ARBITRAGES — a. SïjïjîÀLIiA! ÀJteSS y ffra.tuitem.ent à quiconque en fait la demande par lettre affranchie.- Cette axl^9;à'éSbiiit)iîeo^[ésJOO?ifi CO tflfib %l \i 
*T w

 UN BÉNÉFICE DE ms^^s. j*ix£.£xb»îs-e^èle ao la ■■*»se»P eandk
 t
eaaof i easb eaooa 

,■„,„;, 
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oa
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Prévient sa nombreuse clientèle qu'il vient de recevoir un grand assortiment de 
draperies : Haute Nouveautés d'Eibœnf et Anglaises pour pantalons, Costumes 
complets, pardessus, et un très-beaux, choix de gilets Haute Nouveauté pour 
la saisond'hiver. esofibi? sb eea 

, JI- I , \. J ... .sao-h) fil £ Bel 
Comme parle passe tout le soin désirable sera apporte a la confection des. 

itanttPJtoTa B-tioJoaàb 89-» eb aeauoao'g eb eop sm\ 
M.,©©ucèd.e se.recommande aussi pour l'Habit noir,costume de soirée,etc. 

SOLIDITÉ. ÉLÉGANCE ET PRIX THË8 - MODÉRÉS. 

93 

COUWREUfl 
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 23, T,/? kn Llbe!té' à Caï°r3' l~8ao"iiBmokuab Al honneur d informer SÏM. les Propriétaires et Entrepreneurs, que, eta-
bil a Cahors depuis peu, il se charge des Couvertures de bâtiments en zing 
ou en ardoise, toutes fournitures comprises. 

Ornements en zing et garnitures en plomb. Chaîneaux a dilatation. Couver-
tore ardoise mosaïque. Couverture ardoise agrafée ou à pince, ne se défor-
mant pas par suite de la déviation des charpentes en boisou.de la di'atation 
de celles en fer, et conservant toujours leur régularité première. L'ardoise 
étant inaltérable de sa nature, les couvertures défectueuses ne sont dues 
qu'à la ma < vaise façon 

Le Siessr I>clp©clï espère que MM. les propriétaires voudront bien 
honorer de leur confiance. Il offre pourgi 
de M. es architectes. 

e son travail appréciation 

Ï0D 11 

La Banque Parisienne 
81

 t
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Capital : 20 millions de francs 

7, rue Chauchat, TïPafjjfgj^q ^ 

Bureaux auxiliaires 41 r-deR^ 

lotos 30019c <M fi$<î&% 

garantie contre le risque ab J 

de remboursement au pair 
Les porteurs d'obligations 

. rempoursablés 

ADX tirages de Juillet 1880. 

PRIME DE LA GARANTIE PAR TITRE 

Oblig. Ville de Paris 1865.... 0,10 c. 
— Gaz de Bordeaux 5 0/0. 0,35 
— Voitures à Paris 5 0/0.. 0,60 
— Suez 5 0/0 0.30 
BJns de liquidation (Paris).. 1,20 

i igiiifi ,h«a»5\~BM 
Lire lous les mercredis te Capida-

Isste qui coniieni avec tous les tira-
ges une notice détaillée relative au 
fonctionnement et aux prix de cette 
opération. 

Sftlll mnal PoMqlie 

(14° Années) PUBLIE CH.VQUK .ip.uu 
ma- «a io-aEN. SUPPLÉMENT . 

Uns cote de toutes les 
801 
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Résultais des années 187a, 1876, 1877, 1878 et 1879. — Broçliiirc explicative : 60 centimes. 
.. . S'adresser à la CAISSE ©ES REPORTS, 99, r;«- niehrih-u, 

Dépôt de toutes 
les spécialités fran-
çaises et étrangères 

Eaux minérales 
naturelles de Fran-
ce et de l'étranger. 
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 SpêeiâhiédeBan-

PHARMACIEN 

Successeur «1© YIIVRL. 

! Ceintures ventriè-
res, Appareils en 

Caoutchouc et Arti-
cles d'allaitement. 
Irrig&tenrs -Glyso. 

ifl 

La Pîïarmacie central© «le € au ors se recomminde a sa nom-
breuse clientèle par la grande attention qu'elle porte dans ses préparations 
pharmaceutiques, là quàlTt^^rla fraîcheur deses produits, sortant des pre-
mières fabriques de France et de l'Etranger, l,j promtitule dans l'exécution et 
la mo iicité de ses prix;i»l edoâl „„,.,„„, na,,nm t„-*„n-, 

Spécialité de Vin de Quinquina ferrugineux au Malaxa. — Vin de Quinqui-
^éneuran Mahgs Madè e, V-eux Ço^,^^

fedlTr
 Jra.nd 

dePastilles et Paies p-etgraljss, d no gMit eMMlSi.et.i'une efficacité sûre .-.s 

na sup 
choix d pituoraifjs, a no gottt exqu.„ 
ouans les Rhumes. — E ixir verrrtifuge Banafous.' — Extrait fluide des trois 
p:nqii!oas pour préparar soi-même et à l'instant un bon litre de vin de quin-
quina. — Liqueur de goudron, EMIS de toilette, toniques, hjgiéniques. — 
quop pectoral et Pastilles des Chantres, infaillibles contre les Rhumes récents 
ou anciens.Thés et ChocolDHOv»aries. -ffio in bisfflo ta laâ'a •ôrnoikiT al : màiln 
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On trouve chez M divers échantillons. 1 fiheimajnerèssiârÉff3!10 
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IÎÊ198 ôbà MAISON PRINCIPALE A PERIGUEUX 
rue Taïliefer et rue Condé, fondée en 1843. 

aîértaitl© d'Or à ' l'Exposition nationale de l*ér%ue«X. 

)0 

U .8ia9ib,3ia9iàïli!HÂrjTEs NOUVEAUTÉS. 

2ï8!Si RAYON SPÉCIAL DE CHEMISES 
Dirigé par un Coupeur spécial breveté s. g. d, g. 
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S'adresser pour le prix et les ren- j 
seignements à M. Vaissette notaire à 
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Envois sur demande de Marchandises à condition et d'Echantillons, avec 

indications nécessaires pour prendre mesure soi-même." v : 

08 .el 

La Maison des 100,000 Paletots garantit la qualité de toutes ses Fournitures. 

Elle échange ou rembourse celles qui ont cessé de plaire. 

PRIX FIXE INVARIABLE^'iV^lx 
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'PAREILS OH PHOTÛGRftPH 
avec nombreux accessoires. 

S'adresser au bureau du Journal 
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DE MACHINES DE TOUTE SORTE 
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à de grands établissements industriels en France et en Espagne, se charge du 
la réparation ou de la construction de toute machine qu'on voudra bien lui 
confier: machines à vapeur fixes, locomobiles, machines à coudre etc. etc. 

^^^jqqe'l enoibfl^ 
Nouvellement imprimé el complété juscj^ ^'ec jour 

Pe chaque Commune .. du Département du Lot^d
?èbô3 

eus chefs-lieux du Canton, de l'arrondissemenî 
*t du Département, dressé en exécution de 

Si 

É0ÔO3 

'article 93 du règlement du 18 juin 1811, 

z M. Laytou, rue Valentre, à Cahors, 
no.1 00 89 


